
CIMETIERE 2025

CONCESSIONS EN PLEINE TERRE :                                               

1 emplacement 1 place (durée 15 ans) 80,00

1 emplacement 1 place (durée 30 ans) 160,00

1 emplacement 2 places (durée 15 ans) 160,00

1 emplacement 2 places (durée 30 ans) 320,00

1 emplacement 3 places (durée 15 ans) 240,00

1emplacement 3 places (durée 30 ans) 480,00

1 emplacement 4 places (durée 15 ans) 320,00

1 emplacement 4 places (durée 30 ans) 640,00

CONCESSIONS CINERAIRES

1 case de colombarium (durée 15 ans) 390,00

1 case de colombarium (durée 30 ans) 780,00

1 emplacement cavurne ( durée 15 ans) 160,00

1 emplacement cavurne (durée 30 ans) 320,00

Participation plaque jardin du souvenir si gravure 50,00

PHOTOCOPIES 2025

Reproduction dossier adminitratifs                                                                                                                        

2023                     2024. Recto A4 0,20

. Recto A3 0,40

. Recto-Verso A 4 0,40

. Recto-Verso A 3 0,80

Gratuité jusqu'à 500 exemplaires au-delà :

. Recto A4 : 0,30

. Recto A3 : 0,60

. Recto-Verso A 4 : 0,50

. Recto-Verso A 3 : 1,00

LOCATION PETITE SONO COMMUNALE : 2025

La soirée 35,00

La journée 70,00

Caution 250,00

TARIFS  2025

I -SERVICES A LA POPULATION

Associations communales

Photocopies administratives uniquement pièces d'identité et livret de famille - gratuité
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2025

Une caution destinée à garantir le maintien en bon état des installations

sera exigée
500,00

la journée : 100,00

la demi journée : 50,00

la soirée : 50,00

la journée : 160,00

la demi journée : 80,00

la soirée : 80,00

Salle Pignon Maison des associations

la journée : 80,00

la demi journée : 40,00

la soirée : 40,00

Salle du Fret

la journée : 80,00

la demi journée : 40,00

la soirée : 40,00

Salle de Saint-Hernot

la journée : 70,00

la demi journée : 35,00

la soirée : 35,00

USAGE PROFESSIONNEL OU COMMERCIAL : 2025

Une Caution destinée à garantir le maintien en bon état des installations
600,00

la journée : 340,00

la demi journée : 170,00

la soirée : 170,00

la journée : 170,00

la demi journée : 85,00

la soirée : 85,00

la journée : 170,00

la demi journée : 85,00

la soirée : 85,00

la journée : 135,00

la demi journée : 70,00

la soirée : 70,00

La journée 570,00

la demi journée : 285,00

la soirée : 285,00

Salles  de Tal-Ar-Groas -Maison du temps libre

Salle Pignon Maison des associations

Salle du Fret

Salle de Saint-Hernot

Salle polyvalente rue Nominoë

Salle rue NOMINOË

LOCATION SALLES MUNICIPALES

Gratuit pour les associations crozonnaises

Gratuit ponctuellenent pour associations culturelles et sociales

Presqu'îliennes

Salles  Maison pour Tous de Tal-Ar-Groas -Maison du temps libre Crozon
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USAGE PRIVE 2025

Une caution destinée à garantir le maintien en bon état les installations

sera exigée
600,00

La journée 200,00

la demi journée : 100,00

la soirée : 200,00

Forfait week-end 250,00

Salle Maison du temps libre Crozon (en cas d'occupation de la salle de Tal-

Ar-Groas par  l'ALSH
2025

La journée 200,00

la demi journée : 100,00

la soirée : 200,00

Forfait week-end 250,00

LOCATION DE SALLES POUR LES SEMINAIRES 2025

caution 950,00

Cinéma salle réunion la journée 270,00

Cinéma salle réunion la demi- journée 135,00

CULTURE

Animation patrimoine 2025

l’heure 50,00

la demi-journée 150,00

la journée 300,00

Abonnements bibliothèque
Abonnements annuels

2025

Individuel enfant 10,00

Individuel adulte 20,00

Famille 30,00

Famille + DVD -

Abonnements mensuels                                                                                                     2025

Individuel enfant 3,00

Individuel adulte 5,00

Famille 10,00

Etudiants, demandeurs d'emploi, bénéficiaires des minimas sociaux et personnes 

handicapées

1/2 Tarifs

Gratuité applicable sur justificatifs associations caricatives -     €

Braderie                                                                                                                             2025

1 livre 2,00

Livres à prix marqués 2,00 à 5,00

Livres format "poche" 2025

1 livre

3 livres

1,00

Salles  de Tal-Ar-Groas
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Prix 1/2 journée avec

Prix à la journée avec accompagnement sans

Prix à la journée

accompagnement sans

repas (PAI-Allergies 

alimentaires-Fermetures

repas (PAI-Allergies

alimentaires- Fermetures

Prix à la 1/2

journée sans 

repas

Tranche de Quotient exceptionnelles service exceptionnelles service

familial restauration) restauration)

QF< 630€ 6 € 4 € 3,20 € 2,90 €

631<QF<840 8 € 6 € 4,50 € 3,80 €

841<QF<1050 10 € 8 € 6,10 € 4,70 €

1051<QF<1680 12 € 10 € 7,70 € 5,60 €

1681<QF 15 € 13 € 10,10 € 7,00 €

2025

0,70

0,70

2025

0,70

0,90

0,70

Q1 Q2 Q4 Q5

< 650€ 651€ <Q < 1200€ 1351€<Q<1700€ >1700€

Facturation unitaire du 

repas
1,80 € 2,50 € 3,80 € 4,60 €

Coût unitaire du repas 6,10 € 6,10 € 6,10 € 6,10 €

Prise en charge 

Commune
70% 59% 38% 25%

2025

5,00

ENFANCE - JEUNESSE

ALSH

Prix 1/2 journée avec 

repas

9,60 €

12,00 €

GARDERIE ALSH

Le matin : - 1/2 H

5,10 €

6,40 €

8,00 €

Le soir    : - 1/2 H

GARDERIE PERI-SCOLAIRE

Le matin : - 1/2 H

Le soir    : - 1ière demi-heure avec  goûter.

- Demi-heures suivantes

Q3

1201€<Q<1 350€

3,10 €

6,10 €

49%

CANTINE

Accompagnement sans 

repas (PAI-Allergies 

alimentaires

Coût unitaire repas 

"Adulte et stagiaire"

1,80 €

6,50 €

TOUS SERVICES (ALSH, Garderies, Restauration)

Pénalités de retard - défaut d'inscription ou de non désinscription
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2025

1,40

3,20

2,60

1,50

4,00

2025

0,70

0,55

4,00

2,70

2025

84,00

15,00

2025

0,50

4,00

700,00

350,00

125,00

12,00

2025

30,00

40,00

12,00

1 000,00

2025

75,00

2025

14,00

7,00

2025

6,00

12,00

20,00

2025

30,00

II -MOYENS GENERAUX

DROITS DE PLACE

Forfait Caravane Eau + Electricité + Ordures ménagères (10 Jours)

Titulaires annuels et saisonniers (paiement trimestriel de l'abonnement)

Marché Bimensuel de Crozon et de Morgat                                                                                                         

Passagers (Juin à Août)

Passagers (Avril à Octobre)

Passagers (Novembre à Mars)

Electricité (Branchement Electrique / jour)

De 0 à 10 ml./jour

Marché journalier : Crozon, Tal-Ar-Groas, Saint Hernot, Morgat, Le Fret          

Plus de 10 ml./jour

Electricité (Branchement Electrique / jour)

Autres usages : ml./jour - Brocantes etc

Activités de location domaine public(type Food-Truck) par m2

Manège m2/jour

Manège, marionnettes, cirques ou similaire

Occupation annuelle électricité comprise

Occupation 10 jours maximum/an,électricité comprise

Caravane / jour ( Eau + Electricité compris )

Forfait Caravane Eau + Electricité (10 Jours)

Levée ordures ménagères (bac 660 litres)

Grands chapiteaux : > à 300

Chapiteaux moyens : 150 à 299

Petits chapiteaux : < à 149

Levée ordures ménagères (bac 660 litres)

Gens du voyage

Caution pour dégradation de biens

EMPLACEMENTS DE TAXIS : PAR PLACE/AN

Aire de camping car pour 24h

Aire de camping car pour 5h (service compris )

CAMPING-CAR                                                                                                               

par emplacement et par soirée

Vélos à assistance électrique

L'heure

La 1/2 journée

La journée

MARCHES NOCTURNES
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TERRASSES 2025

CROZON-MORGAT : Prix au m 2   annuel                                                                       

Terrasse aménagée couverte 80,00

Terrasse aménagée, non couverte 72,00

Terrasse non aménagée, non couverte 39,00

Etalage  non aménagé, non couvert devant un commerce 27,00

Etalage aménagé, non couvert devant un commerce 38,00

Saint Hernot, Le Fret-, Tal-Ar-Groas -: Prix au m 2   annuel 2025

Terrasse aménagée, couverte 50,00

Terrasse  aménagée, non couverte 33,00

Terrasse non aménagée, non couverte 27,00

Etalage  non aménagé, non couvert devant un commerce 19,00

Etalage aménagé, non couvert devant un commerce 23,00

2025

MISE A DISPOSITION DU PERSONNEL TARIF HORAIRE PAR PERSONNE
55,00

2025

Pénalité  pour affichage non autorisé ou non enlèvement d'affichage 170,00

OCCUPATION DOMAINE PUBLIC JOURNALIER 2025

Pour travaux (exception faite pour les associations humanitaires ou

caritatives)                                                                 

Frais de gestion administratifs
6,00

1)-Partie fixe  due pour ouverture de dossier 7,00

2)-Echafaudage par ml 0,40

3)- Utilisation engins de chantier ou mobilhomes établis  ou se

développant sur la voie publique par ml

1,70

4)- Droit de stationnement d'une benne à gravats par ml 0,40

5)- Dépots de matériaux, de matériels et de mobilhomme par m² / jour durée 1 

mois maximum

0,40

5-1)- Dépots de matériaux, de matériels et de mobilhommeau- delà d'un mois 

par m2 et par mois

3,70

6)- Installation de palissade jointive en matériaux durables, régulièrement 

entretenue par ml d'emprise du domaine public 0,60

PRESTATION TECHNIQUE 2025

Regard E.P., l’unité : 60,00

Participation pose de caniveaux, le mètre linéaire : 53,00

Pose de buses CR8  160 par mètre linéaire : 19,00

Pose de buses CR8  200 par mètre linéaire : 37,00

Pose de buses CR8  250 par mètre linéaire : 38,00

Pose de buses CR8 315 par mètre linéaire : 59,00

Frais de gestion techniques :

III -SERVICES TECHNIQUES
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LOCATION DE MATERIEL  POUR LES ETS PUBLICS TARIFS HORAIRES 2025

Avec  chauffeur                                                                                                                

Location Elagueuse : 110,00

Location d’un camion à benne voirie : 85,00

Location d’un camion avec plateau : 88,00

Location d’un camion avec grue : 82,00

Location d’un tracto-pelle : 70,00

Location camion-nacelle 93,00

Location tracteur avec remorque : 81,00

Location balayeuse : 79,00

Location compacteuse : 79,00

Location hydrocureuse : 60,00

Location minipelle : 60,00

Location pelle à chenilles 14 Tonnes : 80,00

Sans chauffeur                                                                                                   

Mise à disposition d’un fourgon 44,00

Location benne mobile/jour 7,00

LOCATION CHALET 2025

Usage commercial

Location de chalet:  le chalet/ jour électricité comprise 30,00

Associations

Location de chalet:  le chalet/ jour électricité comprise 15,00

LOCATION SANITAIRES 2025

Location Bloc Sanitaires / Mois 600,00

Location  Cuve / Mois 330,00

ASSOCIATIONS 2025

Caution prêt véhicule 1 500,00

Matériel divers

Associations communales  sans intéressement de personne :gratuit
2025

Podium 32 m² indépendants avec bâche : 160,00

Podium 32 m² indépendants sans bâche : 80,00

16 m² podium simple : 6,00

Par 16 m² supplémentaires : 27,00

Par barrière et par jour : 0,40

Podium mobile 80 m² y compris transport, montage, démontage 600,00

Chaise par jour : 0,30

Panneau expo par jour : 7,00

Grille d’exposition par jour : 4,00

Banc par jour 1,60

Table pliante par jour 2,20 x 0,80 4,00

Coffret électrique par jour 25,00

Panneaux signalisation par panneau par jour 7,00

Associations hors commune + Forfait transport 50€(Livraison matériel)
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